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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article Xl du règlement int&ieur provisoire du Conseil 
de sdcurité, le Secrétaire général pr&tente l’exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure 
dans le document S/11935, daté du 5 janvier 1976, et dans les additifs pertinents. 
Au COUTB de la semaine qui s'est terminée le 16 octobre 1976, le Conseil de 
sécurit6 est intervenu au sujet de la question suivante : 

La situation en Namibie (voir Sl8367, S/8424, Sl8428, Sl8438, Sl8450, ~/8468, 
Wno7, s/wn, s/w32, sl9395, sl9636, sl9898, W10351, s/m@, s/10375, 
S/lO377, S/10757, S/10770/Add.15, S/lO77O,'Add.l6, S/lO855/Add.3, 
S/lO855/Add.50, S/ll185/Add.50, S,'11593/Add.21, S/ll593/Add.22, 
S/11935/Add.4, S/11935/Add.35, S/11935/Add.39 et S/11935/Add.40). 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la question $ sa 
196lème séance, le 13 octobre 1976. 
le Président a convié, 

Outre les représentants précédemment invités, 
sur leur demande et avec l'assentiment du Conseil, les 

représentante du Bangladesh, du Botswana, du Lib&ria et de la République 
démocratique allemande & participer au débat sans droit de vote. 
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